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¾¾ Les mesures restrictives adoptées pour endiguer 
la propagation de la pandémie de covid-19 ont 
causé des pénuries de main-d’œuvre au début de 
la campagne agricole.

¾¾ La production de blé, à récolter en mars 2021, 
devrait s’établir à 900 000 tonnes, soit un 
volume supérieur de 24 pour cent à celui l’année 
précédente et de 50 pour cent à la moyenne 
quinquennale.

¾¾ En dépit d’un recul par rapport à la précédente 
campagne, causé par des pénuries d’intrants et des 
infestations de ravageurs, les productions de sésame 
et d’arachide de 2020/21 se sont maintenues à 
des niveaux supérieurs de respectivement 50 et 
20 pour cent à la moyenne quinquennale. 

¾¾ Les pluies abondantes et l’amélioration de 
la sécurité ont amélioré la disponibilité et 
l’accessibilité des ressources en pâturages et en 
eau pour le bétail. Des conflits entre agriculteurs 
et éleveurs ont été signalés en raison de 
l’expansion des zones cultivées. Les restrictions 
à la libre circulation associées à la covid-19 ont 
perturbé les mouvements de transhumance. 

¾¾ Selon les estimations, la production nationale 
de céréales (sorgho, mil et blé) s’élèverait à 
près de 8 millions de tonnes en 2020/21, soit 
12 pour cent de plus qu’en 2019 et 25 pour 
cent de plus que la moyenne des cinq dernières 
années, grâce principalement à une production 
accrue de sorgho.

¾¾ La production de sorgho devrait atteindre environ 
5,1 millions de tonnes, soit une augmentation 
de 39 pour cent par rapport à l’année dernière 
et de 16 pour cent par rapport à la moyenne 
quinquennale. La production nationale de mil 
est estimée à 1,9 million de tonnes, un volume 
inférieur de 28 pour cent à celui de 2019, mais 
toujours supérieur de 46 pour cent à la moyenne 
quinquennale.

¾¾ L’augmentation de la production totale est 
principalement attribuable à une expansion des 
superficies ensemencées et récoltées.

¾¾ Les superficies ensemencées ont augmenté sous 
l’effet des prix élevés des céréales sur le marché, 
qui ont incité les agriculteurs à accroître les 
semis, et d’une disponibilité accrue de carburant 
et de financements agricoles.

¾¾ En août, au lieu de replanter du sésame, touché 
par des inondations et la cécidomyie du sésame, 
les agriculteurs ont opté pour la plantation 
tardive de cultures de sorgho qui sont parvenues 
à maturation du fait que la saison des pluies s’est 
prolongée jusqu’à la fin du mois d’octobre.

 
¾¾ La saison des pluies a été caractérisée par des 

pluies exceptionnellement abondantes qui, 
associées à des débordements des rivières, ont 
provoqué des inondations généralisées et abouti 
à de fortes baisses des rendements par rapport à 
l’année précédente. 
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¾¾ Malgré des pénuries de vaccins et de 
médicaments pour animaux en raison des 
restrictions à la libre circulation, la santé du 
bétail était généralement bonne, et aucune 
épidémie majeure n’a été signalée.

¾¾ Les prix du sorgho et du mil ont continué 
d’augmenter en 2020 et, en novembre 2020, 
ils ont atteint des niveaux plus de quatre fois 
supérieurs aux valeurs déjà élevées de l’année 
précédente.
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et l’élevage ont fait l’objet de discussions entre les 
représentants des autorités locales, des agences 
des Nations Unies (ONU) et des organisations 
non‑gouvernementales (ONG). Les visites de terrain 
ont été menées par des spécialistes locaux des 
ministères d’État et des périmètres irrigués, qui ont 
également fourni les informations les plus récentes 
sur tous les aspects de la production agricole qui 
relevaient de leur domaine de compétence, y 
compris des données de suivi le cas échéant. Les 
équipes ont vérifié par recoupement les estimations 
officielles, en réalisant de vastes inspections sur le 
terrain, des études de cas rapides avec un échantillon 
d’agriculteurs et des entretiens avec les éleveurs 
et les commerçants. La situation en matière de 
sécurité s’est globalement améliorée par rapport 
aux années précédentes et a donc posé moins de 
problèmes s’agissant des observations sur le terrain 
et des entretiens avec les agriculteurs. Dans les zones 
où il n’a pas été possible de réaliser des visites de 
terrain, les données fournies par les autorités au 
niveau des États ont été vérifiées par recoupement 
avec les données secondaires et des discussions 
visant à établir un consensus entre tous les membres 
du personnel ayant participé à l’enquête ont été 
menées. Les données compilées ont été ventilées par 

Avec le soutien de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et d’autres 
partenaires, dont le Programme alimentaire mondial 
(PAM), le Réseau des systèmes d’alerte rapide en 
cas de famine (FEWS NET) et l’Agence américaine 
pour le développement international (USAID), le 
Ministère de l’agriculture et des ressources naturelles 
(MARN) a effectué, entre le 17 décembre 2020 et 
le 3 janvier 2021, sa mission d’évaluation annuelle, 
pour déterminer les niveaux de la production agricole 
et de l’offre alimentaire dans les 18 États que compte 
le pays. En raison de la pandémie de covid-19 et 
des mesures restrictives adoptées pour endiguer sa 
propagation, la méthodologie a été modifiée, et les 
institutions du gouvernement fédéral, normalement 
en charge de l’enquête, ont délégué au personnel 
au niveau des États la tâche de collecter toutes 
les données requises, sous la supervision de 
fonctionnaires fédéraux du Secrétariat technique de 
la sécurité alimentaire et de la Direction générale de 
la planification et de l’économie agricole. 

À la suite de cette procédure, 22 équipes d’État 
dirigées par le Directeur général du Ministère d’État 
de la production et des ressources économiques 
ou par le Directeur général du Programme national 
d’irrigation ont couvert les 18 États et les quatre 
périmètres irrigués nationaux. Les équipes ont 
effectués des visites, dont l’objectif était de recueillir 
des données et des informations provenant des 
ministères d’État et des périmètres irrigués, et de 
vérifier ces informations par le biais de visites de 
terrain et d’entretiens avec des agriculteurs et des 
informateurs clés. Les informations quantitatives 
et qualitatives réunies provenant des sources 
primaires et secondaires ont permis aux équipes 
d’évaluer la production céréalière (sorgho et mil) de 
la campagne 2020/21 ainsi que d’autres cultures en 
plein champ, et de réaliser des prévisions concernant 
la production de blé à récolter en mars 2021. Les 
facteurs qui influent sur les conditions de culture 
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État, culture et sous-secteur (irrigué, pluvial mécanisé 
et pluvial traditionnel) afin d’établir des estimations 
d’ensemble de la superficie et de la production. À 
l’aide de ces données, un bilan céréalier national 
a été dressé sur la base d’une comparaison entre 
l’ensemble des besoins en céréales pour la campagne 
commerciale à venir (janvier-décembre) et l’offre 
céréalière à l’échelle nationale.

Aux niveaux national et infranational, les équipes 
ont recueilli les dernières informations et données 
disponibles concernant la quantité et la répartition 
des précipitations, les conditions de végétation, 
les campagnes de protection des cultures, la 
disponibilité et l’accès aux intrants agricoles, les 
réserves de céréales et les prix des principales 
cultures et du bétail. Elles ont consulté les rapports 
périodiques relatifs à la sécurité alimentaire et ont eu 
accès aux principaux indicateurs socio-économiques, 
fournis par la Banque centrale du Soudan, la Banque 
agricole du Soudan, le Bureau central des statistiques 
et l’Autorité des réserves stratégiques. Les données 
concernant les précipitations ont été obtenues 
auprès de l’Autorité météorologique du Soudan 
et d’autres sources compétentes dans le domaine. 
Des données de télédétection ont été utilisées 
pour analyser les volumes de précipitations et leur 
répartition ainsi que l’évolution des conditions de 
végétation au cours de la campagne.

Selon les estimations, la production céréalière 
nationale de 2020/21 s’élèverait à près de 8 millions 
de tonnes, soit 12 pour cent de plus qu’en 
2019 et 25 pour cent de plus que la moyenne 
quinquennale, sous l’effet principalement d’une 
production accrue de sorgho, estimée à environ 
5,1 millions de tonnes, soit une augmentation 
de 39 pour cent par rapport à la précédente 
campagne et de 16 pour cent par rapport à la 
moyenne quinquennale. Le production nationale 
de mil est estimée à 1,9 million de tonnes, 
soit 28 pour cent de moins qu’en 2019, mais 
toujours 46 pour cent de plus que la moyenne 
quinquennale. L’augmentation de la production 
totale est principalement attribuable à une 
expansion des superficies ensemencées et récoltées. 
Les superficies ensemencées ont augmenté sous 
l’effet des prix élevés des cultures sur le marché, 
qui ont incité les agriculteurs à accroître les semis, 

et d’une disponibilité accrue de carburant et de 
financements agricoles. La disponibilité suffisante 
de la plupart des intrants agricoles, notamment de 
carburant (95 pour cent des besoins en carburant 
ont été satisfaits) et la disponibilité accrue de 
financements agricoles ont également été des 
facteurs positifs. En août 2020, au lieu de replanter 
du sésame, touché par des inondations et la 
cécidomyie du sésame, les agriculteurs ont opté 
pour la plantation tardive de cultures de sorgho qui 
sont parvenues à maturation du fait que la saison 
des pluies s’est prolongée jusqu’à la fin du mois 
d’octobre.  

La saison des pluies a été caractérisée par des pluies 
exceptionnellement abondantes qui, associées à 
des débordements des rivières, ont provoqué des 
inondations généralisées qui ont touché presque 
tous les États, et abouti à des pertes importantes 
de récoltes et un recul des rendements par rapport 
à 2019. Les mesures restrictives adoptées pour 
endiguer la propagation de la pandémie de covid-19 
ont causé des pénuries de main-d’œuvre au début 
de la campagne agricole, jusqu’à ce que les mesures 
soient progressivement levées à partir d’août 2020.

L’abondance des pluies et le prolongement de 
la saison des pluies ont également amélioré la 
disponibilité et l’accessibilité des ressources en 
pâturages et en eau pour le bétail. Toutefois, 
l’expansion des superficies cultivées au détriment 
des pâturages aurait perturbé certaines voies de 
transhumance et provoqué des conflits entre les 
éleveurs et les agriculteurs. L’état des animaux a 
été considéré comme généralement satisfaisant 
et aucune épidémie majeure n’a été observée au 
cours des visites sur le terrain. Toutefois, les acteurs 
du secteur ont indiqué que la faible disponibilité 
de vaccins constituait un problème majeur pour la 
production animale. 

Selon l’utilisation alimentaire prévue au cours de la 
campagne de commercialisation allant de janvier à 
décembre 2021, estimée sur la base des projections 
démographiques pour la mi-2021 du Bureau central 
des statistiques, le bilan céréalier indique que la 
production locale de sorgho et de mil en 2020/21 
devrait couvrir les besoins nationaux en matière 
d’utilisation. Dans le cas du mil, le niveau de la 
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production devrait permettre la constitution de 
stocks suffisants pour couvrir environ trois mois de 
besoins alimentaires. En ce qui concerne le blé et 
le riz, céréales principalement importées dans le 
pays, le déficit structurel entre la production et la 
consommation devrait être couvert par des niveaux 
normaux d’importations commerciales.

Les prix du sorgho et du mil produits localement ont 
commencé à augmenter en 2018 sur la plupart des 

marchés, à la suite de la dépréciation rapide de la 
monnaie nationale et de l’inflation galopante. Les 
prix ont continué de grimper en 2020, à un rythme 
plus rapide, en raison essentiellement des récoltes 
réduites rentrées en 2019, une situation aggravée 
par les coûts élevés de production et de transport. 
En novembre 2020, les prix du sorgho et du mil ont 
atteint des niveaux exceptionnellement élevés, plus 
de quatre fois supérieurs aux niveaux déjà élevés 
enregistrés un an plus tôt.
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¾¾ Limiter l’expansion des zones de culture au 
détriment des pâturages et des forêts, en 
remplaçant l’agriculture extensive par des 
pratiques agricoles intensives.

¾¾ Introduire des mesures de prévention pré- et 
post-récoltes afin de réduire les pertes des 
principales cultures vivrières.

¾¾ Mettre en place des programmes de renforcement 
des capacités pour les agriculteurs et les 
institutions agricoles, notamment sur la gestion 
après récolte, afin d’améliorer la productivité et la 
résilience face aux chocs.

¾¾ Promouvoir les investissements dans les actifs et 
les machines agricoles en permettant aux petits 
exploitants d’utiliser des garanties alternatives, y 
compris des partis de contrats à terme, pour qu’ils 
puissent accéder aux lignes de crédit simplifiées 
fournies par les institutions financières.

¾¾ Ajuster les prix Salam au cours de la campagne 
pour refléter les variations des coûts de 
production.

Les recommandations suivantes visent à accroître 
la production nationale, à renforcer la sécurité 
alimentaire et à améliorer le fonctionnement des 
marchés:

¾¾ Suivre de près la campagne en cours, en 
menant des activités de suivi après cette 
évaluation, y compris des enquêtes annuelles 
pour la validation des chiffres (enquêtes par 
prélèvement des cultures).

¾¾ Surveiller de près la situation de la sécurité 
alimentaire, étant donné que les taux élevés 
d’inflation devraient augmenter les coûts 
de production des produits agricoles et faire 
grimper les prix des denrées alimentaires. 

¾¾ Améliorer la remise en état et l’entretien des 
infrastructures d’irrigation dans les périmètres 
nationaux, maintenir et augmenter les 
capacités du système de drainage dans le 
secteur irrigué.

¾¾ Mettre en œuvre un programme national 
visant à accroître la production de semences 
améliorées, augmenter la disponibilité de 
semences certifiées, et assurer leur livraison en 
temps opportun aux agriculteurs.

¾¾ Encourager la mécanisation des activités 
agricoles par l’intermédiaire d’un programme 
de financement étendu et accessible.

¾¾ Améliorer la lutte contre la cécidomyie du 
sésame pour l’éliminer complètement.

¾¾ Développer les technologies de collecte de l’eau 
pour tirer parti des fortes pluies au profit de 
l’agriculture et de l’élevage.
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¾¾ Promouvoir des activités qui ajoutent de la 
valeur aux produits agricoles exportables 
du pays (produits animaux, coton, gomme 
arabique, sésame et arachide) plutôt que de les 
exporter à l’état brut. 

¾¾ Effectuer un nouveau recensement de 
l’agriculture et de l’élevage pour fournir des 
données et des informations à jour sur le 
secteur agricole.

¾¾ Renforcer les capacités du Laboratoire 
central de recherche vétérinaire de Soba 

afin de produire suffisamment de vaccins 
pour répondre aux exigences nationales et 
consolider les services vétérinaires décentralisés 
afin de veiller à ce que les campagnes de 
vaccination soient menées de la façon la plus 
efficace et efficiente possible.

¾¾ Améliorer l’efficacité du Département national 
de la protection des végétaux en matière de 
détection et de lutte contre les ravageurs 
et mettre en place des programmes de 
renforcement des capacités des ministères 
d’État sur ces questions.
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